
Cadre réservé à l’administration
Dossier saisi par : ..………. le .…./.…./..…  

CALENDRIER POUR INSCRIPTION
Restauration Scolaire - Accueil Périscolaire

2023-2024

REPRÉSENTANT LÉGAL     :

NOM : ……………………………………...……………….               Prénom : ………………………………

ENFANT     :

NOM : ……………………………………...……………….               Prénom : ………………………………

ÉCOLE  : Maternelle ……………………………………….……       Code Famille : ……………...….

ÉCOLE  : Élémentaire ……………………………………….……   

Veuillez indiquer les dates souhaitées en renseignant les cases correspondantes.

SEPTEMBRE 2023     : OCTOBRE      2023:

Restauration
Scolaire

Accueil Périscolaire
matin

Accueil Périscolaire
soir 17h30

Accueil Périscolaire
soir 18h00

NOVEMBRE 2023     : DECEMBRE      2023:

Restauration
Scolaire

Accueil Périscolaire
matin

Accueil Périscolaire
soir 17h30

Accueil Périscolaire
soir 18h00

JANVIER 2024     : FÉVRIER 2024:

Restauration
Scolaire

Accueil Périscolaire
matin

Accueil Périscolaire
soir 17h30

Accueil Périscolaire
soir 18h00
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MARS 2024     : AVRIL 2024     :

Restauration
Scolaire

Accueil Périscolaire
matin

Accueil Périscolaire
soir 17h30

Accueil Périscolaire
soir 18h00

MAI 2024     : JUIN 2024 :

Restauration
Scolaire

Accueil Périscolaire
matin

Accueil Périscolaire
soir 17h30

Accueil Périscolaire
soir 18h00

JUILLET 2024 :

Restauration Scolaire

Accueil Périscolaire
matin

Accueil Périscolaire
soir 17h30

Accueil Périscolaire
soir 18h00

Le périscolaire le matin débute à 7h30.
L’accueil du soir est soit de 16h30 à 17h30, soit de 16h30 à 18h00, au choix.
Attention une seule modification du planning sera prise en compte par an.

        
Fait à Istres, le ….............................................. SIGNATURE précédée de la mention « Lu et approuvé »

« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à assurer la prise en compte de votre inscription. Les
destinations des données demeurent restreintes au service. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir
communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à l'Accueil de l'Hôtel de Ville. »

Hôtel de Ville 
 Guichet Unique 

 1 Esplanade Bernardin Laugier
CS 97002  13808 Istres Cedex 

 : 04.13.29.50.00 
:   guichetaels@istres.fr

Mairie Annexe du Prépaou 
 Allée des Piboules - Le Prépaou 

13800 Istres
 : 04.13.29.58.20 

 : mairieprepaou@istres.fr

Mairie Annexe d'Entressen
 Avenue de la Crau 

13118 Entressen
 : 04.13.29.56.50 

 : mairieentressen@istres.fr
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